
  
Information Direction 

du 26 juin 2012 à 10h00 
 

 

La Direction informe les organisations syndicales qu’elle a pris les 

décisions suivantes :  

 

Heures supplémentaires sur la base du volontariat  

  Dimanche 1er juillet poste de nuit Horaire 0h-5h 

  2h supplémentaires par jour  

  Samedi 30 juin pour les salariés du secteur montage C8/C9 

  Vendredi 29 juin en poste de nuit pour les salariés des blocs et des 

culasses 

 

Heures supplémentaires obligatoires  

  Vendredi 29 juin pour les salariés en poste de nuit (Sauf blocs et 

culasses comme indiqué précédemment). La Direction précise que le 

taux de volontaires n’a pas atteint les 80 % mais 47 %. 

  Samedi 30 juin pour l’ensemble du personnel 

  Services annexes selon les % définis lors de la réunion du 11 juin. 

 

 

La Direction a indiqué qu’elle va analyser les volumes du mois juillet et 

qu’il serait envisageable de ne pas travailler obligatoirement le vendredi 

13 et le samedi 14 juillet. 

 

La CGT a demandé que les salariés de Garchizy, actuellement sur notre 

site, bénéficient d’une clé à boissons.  

La Direction accepte le principe mais précise que si la dotation d’une clé 

pose des problèmes techniques, une compensation financière sera versée 

sur le salaire.   
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